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	REPUBLIQUE FRANCAISE

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 56

COMPTE RENDU
 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 25 JUIN 2003

Séance ordinaire du 25 Juin 2003

L’an deux mille trois, le VINGT CINQ JUIN  2003, à vingt heures quarante cinq,

Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 18 Juin 2003 et par affichage du 18 Juin 2003, s'est réuni  à Montmorency, 9, boulevard de l’Orangerie, dans la salle P.Grégoire, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
· Représentant la commune d’Andilly : Henri FLAVIGNY, Serge BIGUENET, Annie GUIDEZ,  
· Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean-Claude NOYER, Jean FLEURY, Alain JOUBERT, Daniel MARY, Dominique PETITPAS, François SIGWALD (arrivée au point n° 7), 
· Représentant la commune de Groslay : Joël BOUTIER, Sébastien MENARD, Roger MIDY, Jacques SEGUIN, 

· Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Laure COUTURE, Christian DENIS, Bertrand ESPIARD, Jean-Michel MORNACCO, Carmen VIETTI,
· Représentant la commune de Montmagny : Michel ROY, Jean-François BELLEC, Patrick FLOQUET, Rémy JULIEN, Lilian REGNIER, François ROSE,
· Représentant la commune de Montmorency : François LONGCHAMBON, Christian DIDIER, Martine FAURE, Pierre GUIRAUDET (arrivée au point n° 8), Gilles HECQUET, Michèle LE GUERN, André ZILBER,
· Représentant la commune de Saint-Gratien : Jean-Claude LEVILAIN (arrivée au point n° 5), Vladimir MATCOVICH, Thierry POTDEVIN,
· Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Luc STREHAIANO, Claude BARNIER, Jean-Louis PERROT, Alain SURIE, Bernard VIGNAUX,
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Pierre BRICET, Jean BRUXER, Daniel FARGEOT, Jean-Paul MAUROY, Muriel SCOLAN, Corinne ANDREOLETTI, Guy BOISSEAU, Marianne MERLET, Guy CUIGNET, Jocelyn BRUISSON, Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Patricia BOISSE, Didier LOGEROT, Vincent PALLAIN, Daniel LEBEGUE, Sylvain MARCUZZO,
Procurations :

	Pierre BRICET
	à   Henri FLAVIGNY
	
	

	Daniel FARGEOT
	à   Annie GUIDEZ
	
	

	Muriel SCOLAN  
	à   Dominique PETITPAS
	
	

	Corinne ANDREOLETTI 
	à   Joël BOUTIER
	
	

	Guy BOISSEAU
	à   Jacques SEGUIN
	
	

	Marianne MERLET
	à   Sébastien MENARD
	
	

	Guy CUIGNET
	à   Jean-Michel MORNACCO
	
	

	Jacqueline EUSTACHE- BRINIO
	à   Jean-Claude NOYER
	
	

	Patricia BOISSE
	à   Thierry POTDEVIN
	
	

	Didier LOGEROT 
	à   Vladimir MATCOVICH
	
	

	Daniel LEBEGUE 
	à   Luc STREHAIANO
	
	

	Sylvain MARCUZZO
	à   Claude BARNIER
	
	


…/…

Secrétaire de séance : Monsieur Christian DENIS

LA SEANCE EST OUVERTE A 20 HEURES 45
1 – NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le Conseil de Communauté désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, Monsieur Christian DENIS de la commune de Margency.

2 – APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
DU 14 MAI 2003
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve le procès verbal du conseil de communauté du 

14 Mai 2003.

3 – COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT

N° 11-2003 du 3 Juin 2003 : Contrat d’entretien et de sécurité avec la Société M.S.I. pour la protection incendie

Considérant la nécessité de passer, dès à présent, un contrat d’entretien et de sécurité  pour la protection incendie de 10 trappes de désenfumage et 11 extincteurs, pour les locaux de la communauté, il est décidé de signer un contrat avec la Société M.S.I.  sis 2 route des Coutumes 95560 NERVILLE LA FORET pour assurer la protection incendie.

Le contrat est établi pour une durée de 1 an à compter de sa notification et pourra être reconduit de manière expresse pour une durée identique 2 mois avant son échéance, sur décision de la CAVAM, notifié à l’entreprise par courrier recommandé avec accusé de réception. Le montant du contrat est de 429,00 € hors taxe. 

N° 12-2003 du 27 Mai 2003 : Contrat de maintenance des logiciels AGDE et INFOTEP avec la Société A6 CMO (Conseil méthodes organisation)

Considérant qu’il convient de souscrire un contrat de maintenance des logiciels AGDE et INFOTEP, logiciel de gestion des bases de données des entreprises communautaires et logiciel d’analyse et de gestion de la taxe professionnelle, il est décidé de signer un contrat de garantie avec la Société A6 CMO, sis 20 rue Martin Bernard 75013 PARIS, pour assurer la maintenance sur site des logiciels AGDE et INFOTEP.

Le présent contrat prend effet au 1er janvier 2003. Il se renouvelle ensuite chaque année par tacite reconduction. Le coût annuel est de 975,00 € HT, montant actualisable chaque année sur la base de l’évolution de l’indice Syntec des prix.

…/…

N° 13-2003 du 3 Juin 2003 : Contrat d’entretien pour assurer la surveillance et le contrôle périodique du portail coulissant des locaux de la CAVAM avec la Société AEFI

Considérant qu’il convient de souscrire un contrat d’entretien pour assurer la surveillance et le contrôle périodique du portail coulissant des locaux de la CAVAM, il est décidé de signer un contrat d’entretien avec la Société AEFI, sis Z.A. des Alouettes – 10/16 rue des alouettes 95600 EAUBONNE, pour assurer la surveillance et le contrôle périodique.

Le contrat est établi pour une durée de 1 an à compter de sa notification et pourra être reconduit de manière expresse pour une durée identique 2 mois avant son échéance, sur décision de la CAVAM, notifié à l’entreprise par courrier recommandé avec accusé de réception. Le montant du contrat est de 429,00 € hors taxe. 

N° 14-2003 du 27 Mai 2003 : Nomination de collaborateurs mis à disposition par convention par les communes membres de la communauté d’agglomération ou au titre d’activité accessoire

Considérant la nécessité pour la Communauté d’Agglomération de faire appel à des collaborateurs mis à disposition par convention par les communes membres de la Communauté d’agglomération ou au titre d’activité accessoire, durant la période de mise en place de la communauté, lors de la phase transitoire précédent le recrutement du personnel permanent,

Il est décidé de faire appel à des collaborateurs mis à disposition par convention par les communes membres ou au titre d’activité accessoire, durant la période de mise en place de la Communauté, lors de la phase transitoire précédent le recrutement du personnel permanent. Un tableau récapitulatif sera établit pour dresser l’état des collaborateurs exerçant ainsi des missions ponctuelles au service de la Communauté.   

Monsieur le Président demande de prendre acte.

4 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Afin de compléter les délibérations n° 11 du 6 mars 2002, n° 13 du 19 juin 2002, n° 8 du 9 Octobre 2002, n° 10 du 11 décembre 2002 et n°7 du 5 février 2003 portant création d’emplois ou modification au tableau des effectifs et considérant qu’il convient de procéder à certains ajustements, il est proposé de modifier le tableau des effectifs.

Sur proposition de son Président,

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

DECIDE  de modifier ainsi le tableau des effectifs :

Créations : 

( deux postes d’attaché,

  ( un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe,

  ( un poste d’agent administratif 

…/…
Suppressions :

( un poste d’architecte - urbaniste

( un poste d’agent de maîtrise 

 
5 – DECISION MODIFICATIVE N° 3 AU BUDGET 2003
Le Budget Primitif et le Budget Supplémentaire ayant été votés relativement tôt, il convient d’apporter certaines modifications aux ouvertures de crédits 2003.

· En section de fonctionnement :
L’augmentation des dépenses de fonctionnement est de 1.892.295,00 €.
Cela s’explique par des réajustements de crédits mais surtout par :

· une nouvelle enveloppe de 110.000,00 € consacrée à la Communication ;

· la prévision de nouvelles dépenses dans le cadre du Système d’Information Géographique (+15.000,00 €) ;

· le personnel mis à disposition et les services du Centre de Gestion (+ 20.000,00 €) ;

· les indemnités accessoires liées à des actions de formation (+ 27.500,00 €) ;

· la rémunération des agents non titulaires auxiliaires (+ 10.000,00 €) ;

· la mise en place des tickets restaurants pour les agents de la C.A.V.A.M. (11.000,00 € dont une participation de 40 % par les bénéficiaires) ;

· l’augmentation de l’autofinancement des dépenses d’investissement pour 2.802.199,47 €.

Les recettes nouvelles qui viennent équilibrer la section se composent notamment :

· des remboursements par le S.I.A.R.E. des frais d’occupation des locaux (15.000,00 €) ;

· de la réévaluation de la D.G.F. (+ 69.000,00 €) ;

· de l’augmentation prévue du produit de la T.P. modérée par la baisse des allocations de compensation  (+282.000,00 €) ;

· par l’étalement de la charge des fonds de concours (1.523.678,00 €) qui correspond à une opération d’ordre.

· En section d’investissement :
Le réajustement des crédits en dépenses pour 1.673.778,00 €, s’explique notamment par :

· l’acquisition de logiciels et les prestations dans le cadre du S.I.G. ainsi que les logiciels « AGDE » (logiciel de gestion des bases de données des entreprises communautaires) et « INFOTEP » (logiciel d’analyse et de gestion de la taxe professionnelle) ;

· les divers travaux d’aménagement des bureaux (cloisons, chauffage, stores…) ;

· les relevés topographiques et les panneaux de chantiers ;

· le matériel de bureau et informatique (+ 30.000,00 €) ; 

· le transfert en fonctionnement de la charge liée aux fonds de concours (1.523.678,00 €).

Ces dépenses s’équilibrent grâce à l’autofinancement dégagé par la section de fonctionnement (2.802.199,47 €), ce dernier permettant dans le même temps de ramener l’inscription budgétaire de l’emprunt de 2.000.000,00 € à 700.000,00 €.

Enfin, le F.C.T.V.A. non prévu au Budget Primitif devrait atteindre 100.000,00 €.

…/…

Sur Proposition de Monsieur BOUTIER,

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté à l’unanimité,

ADOPTE la décision modificative n° 3 au Budget 2003.

6 –  LUTTE ANTI-GRAFFITI : DEMANDE DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 
AU CONSEIL GENERAL DU VAL D’OISE
Dans le cadre de sa politique d’aides en matière de sécurité et de prévention, le Conseil Général participe à la création de brigades anti-graffiti mises en place par les communes et leurs établissements.

Le soutien du Conseil Général s’applique sous forme d’une aide annuelle aux collectivités qui exécutent en régie les travaux d’enlèvement et de maintenance ou qui ont recours à une entreprise spécialisée.

Le taux de l’aide, en fonctionnement est de 0,60€ par habitant.

Son versement s’effectue en deux temps :

· 50% sur présentation du marché

· le solde de la subvention au solde du marché.

La CAVAM remplit par conséquent les conditions d’octroi de cette subvention en ayant confié à la société HTP SA le soin d’intervenir pour nettoyer et protéger les surfaces dégradées situées sur le territoire communautaire.

Par ailleurs, le transfert de la compétence en matière de lutte anti-graffiti opéré au bénéfice de la CAVAM implique la reprise par la communauté du marché passé par la commune de SAINT-GRATIEN avec l’entreprise STOP GRAFF pour la période allant de la date de la reconnaissance de l’intérêt communautaire (19/03/2003) au 31/12/2003 date d’échéance contractuelle.

Sur proposition de Monsieur LONGCHAMBON,
Vu l’avis favorable de la commission de l’Environnement, des Travaux, des Transports et du Cadre de Vie,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité,

1)  SOLLICITE du Conseil Général du Val d’Oise le versement d’une aide annuelle en fonctionnement de 0,60€ par habitant pour la mise en place d’une brigade anti-graffiti, au titre de l’année 2003 dans le cadre de prestations de travaux externalisées, conclues avec les entreprises HTP SA et STOP GRAFF

2)  AUTORISE Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches nécessaires à l’instruction du dossier de demande. 

7 – ETUDE DE FAISABILITE : MISE EN PLACE D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION
…/…
La commission « Sécurité et Prévention » travaille depuis plusieurs semaines sur l’examen d’un projet de vidéo-protection sur le territoire de la CAVAM.

Dans cet objectif, il a été prévu dans le cadre du budget 2003 de conduire les études de faisabilité de cette opération. Des visites sur sites ont été organisées à Orléans et Sartrouville pour appréhender les solutions retenues par des villes présentant certaines similitudes avec notre agglomération.

Les services administratif et juridique ont travaillé à l’élaboration d’un cahier des charges de l’étude
2 phases ont été initialement prévues :

-la présentation des différents scénarios envisageables

-la réalisation du dossier d’autorisation préalable

L’hypothèse de l’étude est la suivante conformément à ce qui a été envisagé jusqu’à présent :

- protection de x sites sur le territoire de la Cavam sur la base des informations qui seront transmises :

· d’une part, par les commissaires auxquels a été demandée une cartographie de la délinquance (reflet objectif de leur connaissance de la délinquance sur le territoire)
· d’autre part, par les communes membres auxquelles je demande de nous faire connaître leur ressenti de la délinquance par les remontées qu’elles en ont de leur population, de la police municipale ou des problèmes rencontrés.Cette analyse subjective que vous voudrez bien traduire sur une carte sera croisée avec les éléments objectifs de la police nationale.

· adoption d’un système de vidéo protection centralisé vers un PC central avec une possibilité de renvoi des images vers la police nationale

· transmission des informations sur des supports à envisager

La commission, lors de sa séance du 13 juin dernier, a proposé d’ajouter une 3ème phase celle de l’élaboration du dossier de consultation des entreprises, l’assistance à maître d’ouvrage ainsi que le contrôle des travaux.

L’étude de faisabilité (phase 1) a été prévue de la façon suivante : 

1) l’analyse de l’existant et des risques

2) la définition des zones à surveiller

3) la détermination du nombre de caméras
Le Président de la commission rappelle à cet effet qu’il importe de déterminer le lieu le plus pertinent suivant un maillage intelligent et non de multiplier le nombre de caméras sur les lieux sensibles
4) la présentation de l’architecture du réseau et du type de support envisagé

5) la définition des éléments humains d’exploitation

6) le calendrier des travaux

7) l’estimation prévisionnelle des coûts de fonctionnement et d’investissement

…/…

Après examen du dossier, il est proposé de scinder cette étude en 3 mini phases qui feront l’objet pour chacune d’entre elles, d’un rapport d’étape :
1er rapport :1/2/3

2ème rapport :4/5

3ème rapport :6/7

La réalisation du dossier d’autorisation préalable (phase 2) comprendra :

· la présentation technique du projet de vidéosurveillance

· les caractéristiques du système retenu

· l’implantation et la finalité des caméras

· les procédures de confidentialité, de droit d’accès aux images et d’avertissement au public.

Un rapport d’étape permettra d’en faire le point

Sur la base de ces derniers éléments une charte de communication sera établie afin de lever toute ambiguïté sur ce dispositif.

La prestation de la phase 1 devra être exécutée dans un délai de 12 semaines à compter de son démarrage.

Celle de la phase 2 ,4 semaines après son démarrage

A ces deux phases, nous vous proposons donc d’ajouter en tenant compte de toutes les contraintes juridiques en matière de passation des marchés publics la 3ème phase qui sera celle de l’élaboration du DCE, de l’assistance à maître d’ouvrage dans l’analyse des offres des entreprises ainsi que lors du contrôle des travaux.
La communauté pourra arrêter l’exécution de la mission de maîtrise d’œuvre si elle décidait de ne pas poursuivre.
En tout état de cause, il nous paraît opportun de ne pas lancer cette procédure avant le mois de septembre sachant que sur le croisement des cartographies, nous ne serons pas prêts avant.
Sur proposition de la Commission chargée de la Sécurité et de la Prévention,
Monsieur STREHAIANO entendu dans sa note de présentation,

Le CONSEIL DE COMMUNAUTE, à l’unanimité,

1) AUTORISE Monsieur le Président à organiser une procédure de consultation des candidats potentiels, dans le cadre des règles du Code des marchés publics relatives à la passation des contrats de maîtrise d’œuvre, 

2) DIT qu’il sera rendu compte du résultat de cette consultation et qu’il appartiendra au conseil de communauté d’autoriser la signature du contrat de maîtrise d’œuvre tel qu’il aura été mis au point avec le cabinet présentant l’offre techniquement et économiquement la plus avantageuse.

8 –  VOIRIE COMMUNAUTAIRE : RECONNAISSANCE DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE 
- Classement de la rue des Cressonières à Saint-Gratien

- Demande de subvention au titre du TRASERR 2003

- Lancement des travaux de voirie
…/…
La Communauté d’Agglomération s’est dotée par délibération concordante des conseils municipaux des communes membres de la compétence optionnelle pour la « création ou aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire » 

Par délibération n°13 en date du 9/10/2002, le Conseil de Communauté a retenu les critères de définition de l’intérêt communautaire.

Ainsi, les voies qui notamment supportent un trafic de transit permettant aux usagers de plusieurs communes membres de rejoindre les axes principaux ont une vocation communautaire.

Il est proposé d’ajouter au tableau de classement des voies délibéré par le conseil de communauté lors de sa séance du 14 mai dernier la rue des Cressonnières à Saint-Gratien, qualifiée de voie de transit.

L’état actuel de la rue nécessite une réfection complète de sa structure, les travaux à entreprendre s’ajoutant au programme de réalisation récemment arrêté.

Le montant prévisionnel de l’opération s’élève à 960 000€ HT (1.148 160 TTC) dont

· 347 400 € HT (415 490,40 TTC) au titre de la participation de la Communauté d’Agglomération

· 612 000 € HT (732 669,60 TTC) pour la commune

La répartition prévisionnelle des différentes participations financières s’est effectuée sur la base du projet de règlement de voirie communautaire, lequel définit de façon exhaustive les éléments de voirie relevant de la compétence de la CAVAM.

L’exécution des travaux par l’entreprise qui se verra attribuer le marché débutera à compter de l’ordre de service qui sera émis dans le courant du dernier trimestre 2003, à l‘issue de la procédure de consultation des entreprises qu’il conviendra de mettre préalablement en place.

La nature des travaux envisagés permet de solliciter auprès du Conseil Général du Val d’Oise une aide départementale, dans le cadre du programme TRASERR qui soutient les travaux relatifs à l’aménagement, la sécurité et l’exploitation du réseau routier.

La Commission Environnement Transports Travaux et Cadre de vie s’est prononcée favorablement sur cette opération.

Sur proposition de Monsieur LONGCHAMBON,

Le CONSEIL DE COMMUNAUTE, à l’unanimité,

1) RECONNAIT d’intérêt communautaire LA RUE DES CRESSONNIERES A SAINT- GRATIEN en tant que voie de transit. La rue des Cressonnières sera répertoriée au tableau de classement des voies communautaires tel qu’arrêté par délibération du conseil de communauté du 14/05/2003. Le transfert de voie ainsi réalisé entraîne sa mise à disposition au profit de la Communauté d’Agglomération  avec toutes les prérogatives qui s’y attachent, en application des dispositions de l’article 1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités territoriales,

2) DIT que les éléments de voirie transférés comprennent la chaussée proprement dite ainsi que des éléments des abords de la chaussée limités aux éléments tels que délibérés par le conseil de communauté dans sa séance du 14 mai 2003 relative au programme de travaux 2003,
…/…

3) AUTORISE Monsieur le Président à accomplir les démarches nécessaires au transfert effectif de la voie et à signer le procès-verbal de mise à disposition correspondant,

4) APPROUVE les travaux de réfection de la voie tels que proposés en complément du programme de travaux 2003. L’opération donnera lieu à la mise en œuvre d’un appel d’offres dans le cadre d’une consultation des entreprises initiée par le Président de la CAVAM agissant par délégation,

5) SOLLICITE auprès du Conseil Général du Val d’Oise une subvention au taux le plus élevé au titre de l’année 2003 dans le cadre du programme TRASERR pour les travaux d’aménagement et de mise en sécurité de la rue des Cressonnières à Saint-Gratien estimés à 960 000€HT, pour lesquels l’ordre de service interviendra dans le courant du dernier trimestre 2003,

6) AUTORISE Monsieur le Président à accomplir les démarches nécessaires à l’instruction du dossier de demande de subvention.

9 – PARC DE STATIONNEMENT    
- Création d’un parc de stationnement reconnu d’intérêt communautaire

- Lancement des travaux d’aménagement correspondant
Lors de sa dernière séance en date du 14 mai dernier, le conseil de communauté a retenu l’étude de projet d’une extension du parking municipal 11 places rue Rabier à Deuil-La-Barre qui présente l’intérêt communautaire d’être situé à proximité de la gare de la Barre-Ormesson.

Par acte notarié en date du 27/02/2003, la commune de DEUIL-LA-BARRE s’est rendue propriétaire du terrain cadastré AP 295 qui jouxte le parking en exerçant son droit de préemption.

L’examen des conditions de faisabilité permet de proposer aujourd’hui une opération d’aménagement qui intègre :

· La démolition et la préparation du terrain

· L’aménagement de la voirie pour une extension à 24 places de stationnement dont une réservée handicapé

· L’éclairage public (inexistant actuellement)

Compétente statutairement en matière de création, aménagement et gestion des parcs de stationnement, la CAVAM assure la maîtrise d’ouvrage de l’opération et supporte sur son budget  la totalité des travaux estimés à 120 000€TTC. 

La réalisation effective de cette opération implique que la Ville de DEUIL-LA-BARRE mette à disposition de la CAVAM les deux terrains dont elle est propriétaire, en application des règles particulières applicables aux transferts de compétences.

La commission communautaire chargée de l’Environnement, des Transports, des Travaux et du Cadre de vie ainsi que la Commission des Finances ont émis un avis favorable au projet.

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur LONGCHAMBON,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,

…/…

1. RECONNAIT d’intérêt communautaire l’opération d’aménagement d’un parc de stationnement sis 2/4 rue Rabier et 2 boulevard de Montmorency à Deuil-La-Barre
2. CONSTATE les transferts immobiliers du parc de stationnement et du terrain ainsi que du bâtiment édifié cadastré AP 295 
3. PRECISE que ces mises à disposition s’effectuent dans les conditions de droit commun qui régissent les transferts de compétence,
4. AUTORISE Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches nécessaires aux transferts effectifs des biens et notamment à signer les procès-verbaux correspondants,
5. APPROUVE l’opération d’aménagement en parc de stationnement et CHARGE Monsieur le Président de mettre en place la procédure de consultation des entreprises susceptibles de réaliser les travaux. 
6. AUTORISE Monsieur le Président à solliciter auprès de l’ensemble des partenaires potentiels toute aide susceptible de soutenir financièrement le projet d’aménagement et notamment toute subvention au taux le plus élevé susceptible d’être attribuée compte tenu de la nature et du montant des travaux à réaliser.

10 – ZONES D’ACTIVITE ECONOMIQUE : DETERMINATION DU PERIMETRE DES ZAE A VOCATION COMMUNAUTAIRE  
Le transfert des zones d’activité nécessite la fixation préalable de leur périmètre respectif dans le respect des critères d’intérêt communautaire qui fixent la ligne de partage entre les compétences communautaires et celles qui demeurent de nature communale.

La concertation des différents acteurs impliqués dans la définition des périmètres (Maires et élus délégués, commissions communautaires concernées) permet de proposer, en l’état des volontés politiques locales, des projets de périmètres pour les communes de Montmagny (Le Parc Saint Leu), Montmorency (La Croix Vigneron), Andilly et Soisy-sous-Montmorency (les Cures).

En ce qui concerne les zones d’activité situées sur la commune de Groslay leurs contours définitifs sont en cours de validation. Quant à la commune de Saint-Gratien (ZAC Pasteur) le périmètre de zone définitif sera fixé ultérieurement à l’issue de l’étude de faisabilité qui vient d’être engagée.

L’étendue des zones prend en compte, notamment au regard de leurs aspects stratégiques propres : 

· les opérations d’aménagement à l’origine de la création de la zone (périmètre d’une ZAC)

· des extensions potentielles qui intégreraient des zones industrielles créées de fait à proximité immédiate des zones existantes

· des ajustements de périmètres évitant de laisser des zones de transition sans acteur bien défini : entrée de zone, parkings longitudinaux, bornes incendie…

· des évolutions possibles de l’occupation des sols qui ne seraient plus à caractère économique en fonction des projets communaux ou de mutations envisagées…

· les PLU opposables ainsi que les projets suppracommunaux…

…/…

Les plans de zone qui ont été soumis mettent également en évidence la répartition de la compétence voirie partagée entre la communauté, la commune et le département.

Vu l’avis favorable de la Commission communautaire chargée du développement économique, élargie aux membres des commissions Urbanisme-Aménagement du Territoire et Travaux,

Vu la note de présentation rapportée par Monsieur FLAVIGNY,

Vu les plans de zone proposés,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,

1. FIXE LES PERIMETRES DES ZONES SUIVANTES A TRANSFERER tels que délimités selon les plans joints en annexe :

· COMMUNE DE MONTMAGNY : Le Parc Saint Leu

· COMMUNE DE MONTMORENCY : La Croix Vigneron

· COMMUNES D’ANDILLY ET SOISY SOUS MONTMORENCY : Les Cures

2. DIT que les périmètres ainsi délimités correspondront aux périmètres d’exercice par la CAVAM de sa compétence « création, aménagement, entretien et gestion des zones d’activité économique » à la date de leur transfert effectif.

11 – TRANSFERT DES ZONES D’ACTIVITE : CADRE JURIDIQUE ET METHODOLOGIE DU TRANSFERT  
Ce point est retiré de l’ordre du jour.
12 – SYNDICAT EMERAUDE : RAPPORT PUBLIC ANNUEL  
La CAVAM, statutairement compétence en matière d’élimination des déchets ménagers a transféré l’exercice de celle-ci au syndicat intercommunal de collecte et de traitement des déchets de la Vallée de Montmorency (EMERAUDE).

L’article 2 du décret n° 2000-404 en date du 11 mai 2000 fait obligation à tout Etablissement Public Coopération Intercommunale titulaire de la compétence « élimination des déchets ménagers » de présenter un rapport annuel sur « le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets », et ce dans un délai de six mois suivant la clôture de l’exercice concerné quelque soit le mode de gestion du service public.

Ce rapport comporte obligatoirement des indicateurs techniques et financiers lesquels seront intégrés au rapport annuel d’activité de la CAVAM prévu à l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

…/…

Le Conseil de Communauté : 

1) PREND ACTE du rapport annuel d’activité 2002 du Syndicat Intercommunal de traitement des ordures ménagères

2) PRECISE que les indicateurs techniques et financiers figurant au rapport seront intégrés dans le rapport annuel sur l’activité de la CAVAM, tel que prévu à l’article L5211-39 du CGCT.

3) DIT que le rapport sera transmis par Monsieur le Président, pour information, à Monsieur le Préfet du Val d’Oise et mis à disposition du public aux bureaux de la CAVAM ainsi que dès sa transmission dans les mairies des communes membres.

13 – INFORMATIONS
- Programme Local de l’Habitat (PLH)
- Point d’information sur le développement économique 
( PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT (PLH)
La commission logement social et politique de la ville a synthétisé les remarques préalables que lui ont inspiré la présentation des orientations du porter à connaissance pour l’élaboration du PLH intercommunal.

L’essentiel de ces observations a été transmis aux services de la DDE dans un souci de favoriser la réflexion autour des éléments du diagnostic et des prescriptions de l’Etat :

A propos des éléments du diagnostic : souhait de la commission que ces éléments soient individualisés sur le strict périmètre du territoire communautaire et non celui du bassin de l’habitat, compte tenu de la spécificité en la matière de la Ville d’Enghien les Bains

En ce qui concerne l’objectif des 160 logements sociaux à créer : 

· la commission propose que la période triennale de mise en œuvre s’étale entre 2004 et 2006 compte tenu de la réalité des compétences prises dans ce domaine par la CAVAM.

· La commission souhaite que soit pris en compte dans l’effort global les logements sociaux qui seront créés par les communes qui respectent déjà les impératifs de la loi SRU

En matière de résidence sociale : la commission demande à connaître l’existence du parc de résidences sociales sur le département ainsi que sur l’ensemble des 3 bassins d’habitat de la Vallée de Montmorency

Concernant les aires d’accueil des gens du voyage : souhait de la commission que les spécificités des communes de Groslay et Montmagny soient prises en compte compte tenu du nombre important de gens du voyage sédentarisés à reloger pour permettre l’aménagement du parc régional de la Butte Pinson

Cet effort consenti en faveur du reclassement des sédentarisés doit être pris en compte dans les objectifs du schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage.

Au sujet des actions d’accompagnement des initiatives privées, la commission émet une réserve sur le chiffrage et suggère comme critère objectif de mesure celui de la dernière moyenne de la vacance et non celui de sa mesure quantifiée à un instant « T ».

Enfin, la commission souhaite que l’observatoire de l’habitat demeure un instrument efficace au service des projets et ne vienne pas alourdir le dispositif déjà complexe.

…/…
( POINT D’INFORMATION SUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Par délibération du 19 mars 2003, le Conseil de Communauté de la CAVAM a décidé d’adhérer à la plate-forme d’initiative locale ARSI afin de favoriser un développement endogène sur le territoire. Dans cette perspective, des permanences tenues par l’ARSI sont organisées dans les locaux de la CAVAM pour le montage de dossiers de prêt d’honneur.

Pour compléter ce dispositif d’aide à la création d’entreprises et pour capter un maximum de porteurs de projet, la commission économique a proposé la réalisation d’un primo accueil à la CAVAM. Ainsi, ce contact permettra d’aider les porteurs de projet dans leurs démarches et de les orienter vers l’ARSI ou d’autres organismes spécialisés. EGEE, association de retraités bénévoles qui réalise cette prestation sur des territoires voisins et pour différents partenaires (ARSI, CCI, Prisme 95, ANPE, MIDEC), propose de mettre à disposition de la CAVAM un conseiller en création d’entreprises pour accomplir cet accompagnement. Lors d’un premier trimestre d’observation, des permanences d’une journée par mois seront tenues à la CAVAM. Ensuite, cet appui sera adapté aux besoins locaux. Un forfait préférentiel de 70 euros par jour de permanence est proposé par EGEE pour assurer ce service.

Par ailleurs, une expertise technique des différents projets pourra être effectuée dans le cadre d’un second accueil par la Chambre de Commerce et d’Industrie du Val d’Oise. Un conseiller consulaire tiendra gratuitement des permanences dans les locaux de la CAVAM. Ainsi, les porteurs de projet se verront proposer un service d’aide intégré et nécessaire à la pérennisation de leurs entreprises.

14 – QUESTIONS DIVERSES

Pas de questions diverses.

PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 21 H 35
	           Le Secrétaire de séance,

               Christian DENIS
	                           Le Président,

                     Jean-Claude NOYER
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